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mariè quitter le teretoir francais

Par nabil16, le 28/05/2012 à 21:21

Bonjour mon cas et un peu compliquè je suis un algerien j'ai eu un visa shengen en espagne
court sèjour de 15jours du 10 mars 2011 ou 25mars 2011 puis j'ai rentre en france pour
instalè avec ma femme que je connait depuis octobre 2009 en algerie car je l invitè 3fois en
algerie . j'ai rentre le 17 mars 2011 en france j fait tou les dimarches je dipose mon dossier a
la mairè de pas de clais je suis passer ou mois de juin a l interogatoir c etai bien passer le
procureur a cordè notre mariage es on s mariè mois de septembre 2011 j'ai dèposer mon
dossier demande de titre sèjoure vie privè familial a la prefecture d arras mais mon titre
sèjours es rejetè avec obligation de quitter le teretoir francais svp aidè moi je sais pas ce que
je vais fair es ce que avec un avocat sa va marchè j'espère que j aurais des rèponses merci .
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